
Renseignements communiqués par les États membres sur les aides d'État accordées conformément au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission, du 17 juin
2014, déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité (Texte présentant de l'intérêt pour

l'EEE)
Numéro de
l'aide

SA.45782 (2016/X)

État membre Espagne

Numéro de
référence de
l'État membre
Nom de la
région (NUTS)

NAVARRA
Article 107(3)(c),Régions non assistées

Organe
octroyant l'aide

GOBIERNO DE NAVARRA. DIRECCIÓN GENERAL DE POLÍTICA ECONÓMICA Y EMPRESARIAL Y TRABAJO
Parque Tomás Caballero, 1-1ª planta. 31005 Pamplona
http://www.navarra.es/home_es/Gobierno+de+Navarra/Vicepresidencia+Desarrollo+Economico/DG+Politica+Economica+Empresarial+Trabajo.htm

Titre de la
mesure d'aide

IND - Ayudas a la inversión en pymes industriales 2016

Base juridique
nationale
(référence à la
publication
officielle
nationale
concernée)

RESOLUCIÓN 611/2016, de 19 de mayo, de la Directora General de Política Económica y Empresarial y Trabajo, por la que se aprueba la
convocatoria de 2016 de ayudas a la inversión en PYMES industriales. (Boletín Oficial de Navarra 106, 2/06/2016).

Type de mesure Régime d'aide

Modification
d'une mesure
d'aide existante
Durée 03.06.2016 - 31.12.2017

Secteur(s)
économique(s)
concerné(s)

INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE
Traitement et élimination des déchets
Récupération
Dépollution et autres services de gestion des déchets
Entreposage et stockage
Manutention
Autres services auxiliaires des transports 
INFORMATION ET COMMUNICATION
Recherche développement scientifique

Type de
bénéficiaire

petites et moyennes entreprises

Montant annuel
total du budget
prévu au titre
du régime

EUR 14 6524 (millions)

Pour les
garanties

- 

Instrument
d'aide (art. 5)

Subvention/Bonification d’intérêts

Référence à la
décision de la
Commission

-

Si
cofinancement
par des fonds
communautaires

FEDER - EUR 7.33 (millions)

 
 
Objectifs Intensité maximale de

l'aide en % ou montant
maximal de l'aide en

devise nationale

Suppléments pour PME
en %

Aides à finalité régionale – aides à l’investissement (art. 14) – Régime 10 % 20 %

Aides à l'investissement en faveur des PME (art. 17) 20 %

 
 

Lien internet vers le texte intégral de la mesure d'aide
http://www.navarra.es/home_es/Actualidad/BON/Boletines/2016/106/Anuncio-5/ 


